
 

COMITE CENTRAL HYGIENE SECURITE 
Compte rendu succinct de la séance  

du 7 Février 2008 
 

 

Pour la CFDT, Patrick GROSROYAT (USE/CFDT), Jean-François VACHERIAS (DDE 74 ) 

En préalable, la CFDT fait une déclaration au CCHS ci-dessous. 
 

Ce que nous avions anticipé lors de notre déclaration faite lors du CCHS du 20 Juin 
2006 et que nous avons évoqué à plusieurs reprises se confirme tragiquement. 
 
Bien que la plus grosse partie des métiers à risques aient été transférés, le nombre 
d'accidents graves est toujours élevé et le nombre de suicides est en augmentation 
inquiétante. 
 
Simplement pour comparer, suite à 4 ou 5 cas dans deux grandes entreprises 
françaises, les médias s'en emparent, le président du groupe s'exprime au journal 
télévisé, annonce des mesures. 
 
Treize cas en 2007 pour notre ministère et en dehors de nos instances de 
prévention, qui s'en soucie ? 
 
On ne peut plus nier la corrélation entre les réorganisations successives et ce que 
nous constatons aujourd'hui, ce qu'elles entraînent de dégradations des conditions 
de travail. 
La CFDT a alerté à chaque réunion du CCHS sur ces conséquences. 
 
D'autres réorganisations s'annoncent, fusions DDE/DDAF, et certainement d'autres 
après. 
 
Les mesures arrêtées par le groupe de travail ad hoc visent à la prise en charge des 
cas signalés, c'est évidemment nécessaire, mais pour la CFDT, c'est insuffisant. La 
véritable prévention consiste à prendre les mesures pour que ces réorganisations ne 
soient plus des causes de déstabilisation des agents. 
 

La CFDT demande un cadrage national afin que lors de ces réorganisations, des 
mesures soient prises pour protéger les conditions de travail des agents et que les 
aspects sociaux et humains soient au cœur des réflexions. 
 
La CFDT pense qu'il y urgence, car deux nouveaux cas se sont produits depuis le 
début de l'année. 

 

Pour la CFDT JF VACHERIAS 

 

 



Ordre du jour : 

 

 

1 - Accidents graves et mortels, suicides et malaises mortels : présentation 
des tableaux.  

 

 

 

Les accidents mortels 

Nous réitérons nos remarques , en particulier sur l'urgence d'aborder les questions relatives à la 
sécurité et les conditions de travail dans les DIR. 

 

 

 

Les accidents graves (voir tableau joints) 

Nous faisons remarquer qu'il s'agit principalement d'accidents provoqués par des usagers qui 
percutent une FLR ou un fourgon d'intervention. Le nombre d'agents atteints lors de ces 
accidents est conséquent, puisqu'à chaque fois il y a plusieurs victimes. L'administration nous 
confirme la constitution d'un groupe de travail chargé d'aborder la pénibilité des situations de 
travail atypiques, notamment dans les DIR. De plus la DGPA a demandé au CGPC de faire un 
audit sur les conditions d'interventions des agents DIR. Nous demandons que le CCHS et les OS 
soient associés à ces travaux. Nous demandons également qu'il y ait une confrontation des 
résultats, les situations de travail des agents des DIR constituant un ensemble. 



 

Nous réitérons nos remarques , en particulier sur l'urgence d'aborder les questions relatives à la 
sécurité et les conditions de travail dans les DIR. 

 

Les suicides :  

Voir notre déclaration ci-dessus. Nous insistons une fois de plus sur les conséquences de ces 
réorganisations successives dans lesquelles les agents de l'administration sont traités sans 
aucune considération. Nous constatons également que deux nouveaux cas se sont produits 
depuis le début de l'année. 



 



 

2- Approbation du PV de la séance du 4 décembre 2007 : 

Nous faisons part des modifications à apporter à nos interventions 

 

3- Crédits de fonctionnement des cabinets médicaux  

L'administration présente un tableau de synthèse. Il apparaît que les dépenses relatives au suivi 
médical des agents sont d'un coût beaucoup plus élevé lorsqu'il est confié à un service de 
médecine inter entreprise. Les orientations DGPA préconisent l'embauche de médecins de 
prévention par les services. Nous demandons que le niveau de surveillance médicale soit 
maintenu dans l'intérêt des agents du MEDAD, malgré la réforme de la médecine du travail qui 
est annoncée. 

 

4- État des lieux de la couverture des besoins en Animateurs Sécurité 
Prévention et médecins de prévention suite aux réorganisations : 

Le document présenté par DGPA montre que le taux de renouvellement des ASP est 
extrêmement important. Parmi les nouveaux ASP, la moitié n'a pas encore suivi la formation 
initiale. La moitié des ASP a moins de 50% de sont temps de travail consacré à la mission 
d'ASP.  

Nous faisons remarquer que les ASP se trouvent dans une situation particulièrement difficile. 
Temps partagé avec d'autres activités, pas de formation, et dans certains cas, il ne subsiste 
aucune trace des documents de référence tels que le DU, le registre unique de sécurité, les 
registres mis à la disposition du personnel, tout ceci dans un contexte particulièrement difficile 
et tendu, résultat des réorganisations en cours ou à venir. La qualification et le 
professionnalisation du réseau des ASP soufre de cette situation. Nous demandons une fois de 
plus qu'un véritable réseau de prévention qualifié soit maintenu dans l'intérêt du personnel du 
MEDAD. 

 

5- Présentation du guide du travail en hauteur et à la corde 

Pas de remarque de notre part 

 

6- Bilan du programme de travail 2007 : 

Pas de remarque de notre part 

 

7- Projet du programme de travail 2008 

Pas de remarque de notre part 

 

 

 


